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    Présentation

    Antoine Arnauld dit le Grand Arnauld, 1612-1694, est connu comme le chef de file des Jansénistes et pour ses défenses intransigeantes d’un augustinisme radical. Il fut exclu de la Sorbonne en 1656 à la suite de polémiques contre les Jésuites. Il finit par s’exiler aux Pays Bas en 1679. Son œuvre considérable (43 tomes in-quarto parus de 1775 à 1783) a été étudiée de façon inégale. 

L’aspect théologique : la fréquente communion, la grâce, polémiques avec les Réformés sur l’Eucharistie, est bien connu. Une tradition féconde s’accorde à reconnaître en lui une figure majeure de la logique et de la philosophie du langage. 

On connaît moins Arnauld comme philosophe, textes ni traduits ni édités depuis le XVIIIe siècle. Cette édition entreprend de combler en partie cette lacune et permettra de travailler l’aspect philosophique de la pensée d’Arnauld, intérêt manifesté actuellement en philosophie classique. 
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	Liminaire

	


	
	
	Denis 
	Moreau
	
	


	

	
	
	
	Ce travail achève, par un retour aux textes, un ensemble de recherches sur Arnauld entreprises il y a une dizaine d’années. Je me permets donc de renvoyer fréquemment dans les notes à mes travaux antérieurs. Je demande au lecteur d’y voir une commodité pour éviter longueurs et répétitions, plutôt que l’expression de cet amour-propre dont j’aimerais qu’Arnauld m’ait appris à me méfier.

	
	
	Je remercie Jean-Luc Marion, pour sa confiance, ses encouragements et sa patience.

	
	
	Ma gratitude va tout particulièrement à Vincent Aubin : j’admire ses qualités de latiniste qui m’ont évité de très nombreuses erreurs, j’envie sa générosité, et je me réjouis de son amitié.

	
	
	Je remercie également Elmar Kremer pour les heures passées à discuter d’Arnauld et les photocopies d’ouvrages rares qu’il m’a procurées ; Jean-Louis Gardies, qui m’a fait bénéficier de son érudition philosophique et scientifique ; Vincent Carraud, pour sa lecture attentive d’une première version de ce travail et ses nombreux conseils ; Emmanuel Faye, qui m’a signalé une copie des Règles du bon sens à la Bibliothèque nationale de France ; et encore Geneviève Rodis-Lewis, Patrice Bailhache, Alice et Jean-Marie Bertrand, Jean-Marie Beyssade, Dominique Doucet, Jacques Gres-Gayer, Jean-Yves Huet, François Loget, Cyrille Michon, Robert Muller.

	
	

	


	
	
	
	Citations et abréviations

	

	
	
	
	
	Denis 
	Moreau
	
	

	

	

	
	
	
	Sauf exception indiquée, les références à Arnauld renvoient à l’édition des Œuvres d’Antoine Arnauld (abrégées OAA) dite « édition de Lausanne » en 43 tomes parus de 1775 à 1783 à Lausanne et Paris chez Sigismund d’Arnay (une « réimpression anastatique », qui n’est plus disponible, en a été faite à Bruxelles en 1964-1967, Éditions Culture et civilisation).

	
	
	Les références à Malebranche renvoient toutes aux Œuvres complètes de Malebranche (abrégées OCM) en 21 tomes publiés de 1958 à 1970 à Paris aux Éditions Vrin sous la direction d’A. Robinet.

	
	
	Les références à Descartes renvoient à l’édition Adam-Tannery (abrégée AT) des Œuvres de Descartes, nouvelle présentation par P. Costabel et B. Rochot, 11 tomes en 13 volumes, Paris, Vrin-
	CNRS
	, 1964-1974, réimpression au format de poche, 11 tomes en 11 volumes, Paris, Vrin, 1996.

	
	
	Les références à saint Augustin renvoient à l’édition et à la traduction des œuvres de saint Augustin parue à partir de 1936 dans la collection « bibliothèque augustinienne » (abrégée BA), Paris, Desclée de Brouwer. Lorsqu’un texte d’Augustin cité n’est pas paru dans cette édition, sa référence est donnée dans la Patrologie latine de Migne (abrégée PL).

	
	

	


	
	
	
	
	Préface

	Cinq propositions (sur Arnauld et sa légende)

	


	
	
	
	Denis 
	Moreau
	
	

	

	

	
	
	
	Comme en témoignent les Objections qu’il fit aux Méditations de Descartes, Antoine Arnauld (1612-1694) était un esprit brillant dont l’œuvre aurait pu marquer le Grand Siècle ; mais il dévoya ses talents intellectuels, en écrivant trop, trop vite, en faveur d’une cause d’avance perdue. Endoctriné dès ses jeunes années par Saint-Cyran et Jansénius, il défendit dans la première partie de sa carrière de théologien un augustinisme rigoureux et austère. Après de répétitives polémiques avec ses adversaires jésuites, il tenta de contourner les condamnations sorbonnardes et romaines qui l’accablaient en recourant de façon aussi subtile que vaine à la célèbre distinction du « droit et du fait ». Contraint en 1669 d’accepter la paix de l’Église qui mettait fin aux débats sur la grâce entre catholiques, il dut alors trouver d’autres occasions et domaines pour exercer son penchant naturel à la dispute. Il se lança donc dans la controverse antiprotestante (La Perpétuité de la foi), discuta avec Leibniz, et polémiqua longuement avec Malebranche. Il ne put par ailleurs s’empêcher de revenir aux débats sur la grâce et ne résista pas au plaisir de contrarier une fois encore Louis XIV lors de l’affaire de la Régale. Contraint à l’exil en 1679, il mourut à Bruxelles sans jamais avoir renoncé à l’augustinisme de Jansénius, ainsi qu’on peut le voir dans son abondante correspondance des années 1680. Par un étonnant retournement, ce sont principalement deux ouvrages qu’il considérait comme mineurs qui sont passés à la postérité : la Grammaire, écrite avec Claude Lancelot, et la Logique, avec Pierre Nicole.

	
	
	Rien n’est complètement faux dans cette biographie convenue – présentant au moins l’avantage d’éviter les jugements emportés qui, laudatifs ou violemment critiques, semblent inévitables dès lors qu’il est question d’Arnauld. Mais on aperçoit aussi comment ces quelques lignes véhiculent implicitement les affects qui font aujourd’hui encore la légende ambiguë du « Grand Arnauld » : on éprouve du respect pour un personnage dont chacun, ou presque, reconnaît l’envergure intellectuelle ; le respect se fait intrigué quand on cherche ce qui est précisément digne de respect dans l’œuvre abondante laissée par Arnauld ; et on se retrouve embarrassé, voire sceptique, après avoir un peu fréquenté les 43 volumes in quarto de la monumentale édition des Œuvres d’Arnauld dite « édition de Lausanne ». Certes, il y a la Logique. Mais pour le reste ? En philosophie, des critiques et remarques au fameux triplet Descartes/Leibniz/Malebranche, désormais bien connues après le regain de vigueur des études arnaldiennes ces dix dernières années ; en théologie, des variations interminables autour des mêmes énoncés repris de Jansénius. Et le « Malherbe en théologie » (Sainte-Beuve) qui « excelle également dans la théologie et dans la philosophie, dans la lecture et dans la méditation » (Leibniz, Lettre au Landgrave Ernest de Hesse-Rheinfels du 11 février 1686) finit déchu en « machine à syllogismes, mitrailleuse théologique au mouvement perpétuel mais tout à fait dénuée de vie intérieure » (H. Bremond).

	
	
	La légende est en définitive bien curieuse, et loin d’être dorée en tout cas, quand elle obombre ainsi l’image du héros qu’elle prétend célébrer.

	
	
	Il vaut la peine de quitter ces routes et pistes de lectures déjà bien tracées, même si elles ont assurément des raisons de l’être, pour errer sur les sentiers et fureter dans les recoins moins fréquentés de l’édition de Lausanne. Ce n’est pas qu’on y découvre un « autre » ou un « nouvel » Arnauld. On y trouve même confirmation de quelques jugements peu amènes : l’homme devait être teigneux, agressif, prêt à s’emporter au moindre désaccord, même face à un ami ; son style était lourd ; il se répétait. Mais on y découvre aussi, souvent, des textes méconnus, adressés à, ou écrits contre, un destinataire aujourd’hui oublié, sur un sujet inattendu. Et on entrevoit alors comment la légende s’entretient toute seule depuis plus de trois siècles, par cette curieuse causalité autonome dont l’implacable enchaînement assure la pérennité de la représentation légendaire : Arnauld, c’est la grâce efficace par elle-même, les Quatrièmes objections faites à Descartes et la querelle des vraies et des fausses idées ; donc il faut lire les textes importants d’Arnauld, c’est-à-dire ceux qui concernent la grâce efficace, Descartes et les idées ; et derechef, Arnauld, c’est la grâce efficace par elle-même, etc.

	
	
	Les textes que nous présentons dans ce recueil, et qui n’ont pas été réédités depuis l’édition de Lausanne (1775-1783) [1] , voudraient suggérer l’intérêt d’un tel vagabondage, et tenter de provoquer une rupture dans la chaîne de la causalité légendaire. Sans préjuger du détail des thèses qu’on trouvera dans ces textes, nous présenterons en guise d’introduction cinq propositions qu’ils permettent d’établir, qui mettent à mal quelques idées reçues sur Arnauld, et pourraient constituer cinq axes de recherche pour des études arnaldiennes où tout, ou presque, reste à faire.

	
	
	1 / Arnauld n’est pas « janséniste », si on entend par là qu’il se veut absolument fidèle aux thèses défendues par Jansénius dans l’’Augustinus (et d’ailleurs le « jansénisme » ainsi entendu n’a sans doute jamais existé). C’est un fait : Arnauld, parfois, et sur des points importants, affirme sans aucune nuance que Jansénius a eu tort (voir notamment ci-dessous les articles deux, six et quatorze des Règles du bon sens et la Lettre à Du Vaucel du 8 mai 1693 citée dans notre Introduction à l’Humanae libertatis notio), et se dispute sur ces points avec ceux de ses coreligionnaires dont on pourrait de prime abord le croire complice (ici, Nicole). Du coup, on comprend mieux pourquoi Arnauld intitulait un de ses ouvrages de 1686 Phantôme du jansénisme, et on aperçoit les incontestables limites de la définition du « jansénisme » encore communément admise, même si elle est depuis longtemps discutée : un mouvement à la fois déterminé et figé par des répétitions et défenses scrupuleuses de l’Augustinus fondateur.

	
	
	2 / Il ne faut pas se laisser obnubiler par le polémiste et l’aspect polémique de l’œuvre d’Arnauld. C’est certes un aspect fascinant du personnage, et de ses ouvrages, que ce maniement à la fois réfléchi et extraordinairement efficace des outils de la controverse. Mais par ailleurs, en philosophie au moins, il faut appliquer sans hésitation à Arnauld le principe que chacun s’accorde à mettre en œuvre pour des auteurs contemporains (Descartes, Gassendi, Malebranche) dont les qualités de controversistes sont moins reconnues : le degré de « polémicité » d’un texte et son intérêt philosophique varient de façon inversement proportionnelle. De là une troisième proposition.
	

	
	
	
	3 / Il faut oublier un peu Leibniz et Malebranche. La proposition précédente indique le caractère contestable de la méthode sélective qui consiste à étudier la « philosophie d’Antoine Arnauld » à partir des textes, assurément fracassants, rédigés contre Malebranche, ou, un ton en dessous du point de vue de l’agressivité, contre Leibniz. Au contraire, c’est lorsque la proximité intellectuelle entre Arnauld et l’auteur avec qui il discute (Descartes, Nicole, G. Huygens, F. Lamy) lui permet de se soustraire aux impératifs d’efficacité de son « éloquence de combat » qu’on trouvera des développements inédits, des analyses plus poussées qu’ailleurs, des prises de position originales. Pour ce qui concerne la seule philosophie et en mettant à part le cas exceptionnel à tous égards de Descartes, on peut reformuler ainsi cette proposition : on a bien raison d’étudier Arnauld comme philosophe mais on le fera encore mieux en regardant d’autres textes – en définitive assez nombreux – que ceux adressés dans les années 1680 au couple consacré Leibniz/Malebranche.

	
	
	4 / La Logique est partout. À la lecture des textes philosophiques d’Arnauld, on comprend que la Logique dite « de Port-Royal » est bien plus qu’un simple manuel ou un ouvrage de circonstance : c’est une synthèse exhaustive et systématique de l’art de penser selon Arnauld. Et comme ce dernier n’a, en définitive, jamais prétendu faire autre chose que penser, c’est la Logique qui fournit les clés d’accès à ses œuvres. Cette proposition – qu’on pourrait, avec quelques précautions, valider sur l’ensemble du corpus arnaldien, théologie comprise – se vérifie tout particulièrement dans le cas de la Dissertatio bipartita… et des Règles du bon sens. Que ce soit pour faire apparaître ce qu’a de mal fondé la thèse qu’il combat ou pour établir celle qu’il défend, Arnauld argumente toujours en faisant fond sur des thèmes dont la Logique propose la théorie générale : la nature et la coordination des opérations de l’esprit, les formes du raisonnement et leurs détournements sophistiques, les ambiguïtés linguistiques, etc. Pour les études arnaldiennes, un retour permanent et précis à la Logique est donc une nécessité méthodologique. Le maniement averti de ces outils logiques et linguistiques par Arnauld explique aussi pour beaucoup l’étonnante impression de précision démonstrative qui saisit son lecteur, ainsi que l’incontestable efficacité de ses traits critiques.
	

	
	
	5 / Arnauld provoque une rencontre inaccoutumée et féconde entre les anciens (scolastiques) et les modernes (cartésiens). Arnauld est un des rares auteurs français de la seconde moitié du XVII
	e siècle à éviter aussi bien les condamnations réactionnaires dont les aristotéliciens accablèrent la « nouvelle philosophie » des disciples de Descartes que les caricatures que ces derniers donnèrent de leurs prédécesseurs et adversaires scolastiques. On savait, bien sûr, qu’Arnauld appréciait Descartes. Les textes de ce recueil ne font que le confirmer. Mais on découvre aussi à la lecture de ces textes qu’Arnauld connaît très bien les problématiques et les auteurs médiévaux, et possède une étonnante facilité à les faire dialoguer avec la modernité philosophique dont il se réclame. Pour les thèmes, on retiendra par exemple la réflexion sur l’univocité de l’ens, jamais abandonnée par Arnauld de 1641 à 1693, et dont les Règles du bon sens suggèrent la fécondité herméneutique en terrain cartésien et malebranchiste. Pour les auteurs, on peut mentionner les accents occamistes des thèses de 1641, ou se reporter au commentaire de haut niveau des questions de la prima pars de la Somme théologique consacrées à la vérité et aux idées que propose la Dissertatio bipartita… Dans la lignée de certains travaux de Jean Laporte ou Jaakko Hintikka se dessine ainsi la possibilité d’une continuité forte entre Thomas d’Aquin et Descartes. Cette hypothèse continuiste conduirait à réexaminer un des postulats fondateurs de notre histoire de la philosophie contemporaine, voire de notre modernité intellectuelle, qui voient dans le cogito le geste salvateur qui fait table rase d’un passé périmé. Elle permettrait aussi d’éviter la réaction (dans tous les sens du terme) symétrique des « anti-modernes » qui, assumant au fond le même postulat discontinuiste, détestent en Descartes le fossoyeur de l’âge d’or dont Thomas d’Aquin fut l’emblème.

	
	
	Sans prétendre la faire valoir de façon générale, mais en défendant avec obstination sa pertinence dans le cas d’Arnauld, on avancera donc en guise de conclusion une sixième proposition : la réalité est autrement intéressante et savoureuse que la légende.

	
	

	

	
	
Notes du chapitre

	[1] ↑ Notre travail sur les textes de la Dissertatio bipartita…, des Régies du bon sens, et à un degré moindre de l’Humanae libertatis notio, à partir des différentes copies et versions imprimées que nous avons retrouvées, ne prétend assurément pas proposer une édition « critique définitive » de ces textes : les copies d’ouvrages port-royalistes étant nombreuses, dispersées et encore mal répertoriées, des recherches plus poussées conduiraient très probablement à de nouvelles découvertes en la matière. La présente édition suffit en revanche à établir un principe de prudence dont devront dorénavant tenir compte les études arnaldiennes : quelles que soient par ailleurs les (grandes) qualités de l’édition des Œuvres d’Arnauld dite « édition de Lausanne », il faut considérer avec une grande circonspection la version des textes qu’on y trouve.

	

	

        Les thèses des années 1640


	
	
	Introduction

	

	
	
	
	
	Denis 
	Moreau
	
	

	

	

	
	
	
	Au début des années 1640, le « jeune » Antoine Arnauld n’était plus un inconnu. Protégé de Saint-Cyran qui avait fait lire saint Augustin à ce disciple prometteur, il avait déjà soutenu en Sorbonne le 14 novembre 1635 une retentissante thèse de Tentative : alors que ce type de thèse était habituellement consacré à l’étude des attributs divins [1] , Arnauld défendit à cette occasion une conception de la prédestination et de la grâce fondée sur un augustinisme strict, et semblable à celle qu’on trouvera cinq années plus tard dans l’Augustinus
	 [2] . Devenu bachelier, Arnauld entama en 1638 son cursus de Licence, à l’issue duquel l’étudiant était reçu docteur en théologie de Sorbonne. Il fut ordonné diacre (1640), puis prêtre (1641), et mena parallèlement une activité intellectuelle bouillonnante : fin 1640 ou début 1641, il fit aux Meditationes de prima philosophia des Objections dont Descartes jugea qu’elles étaient « les meilleures de toutes [celles qui lui avaient été faites] à cause qu’il [Arnauld] est entré plus avant qu’aucun autre dans ce qu’[il] a écrit » [3]  ; il édita le Pèlerin de Jéricho du franciscain irlandais Florent Conrius et le Discours de h réformation de l’homme intérieur de Jansénius ; il polémiqua avec le jésuite Antoine Sirmond et rédigea contre le De la vertu des Païens de La Mothe le Vayer un volumineux De la nécessité de la foi en Jésus-Christ pour être sauvé
	 [4]  ; il s’attela enfin à la rédaction de ses premiers grands ouvrages qui lui vaudront, dès leur parution, une réputation d’écrivain talentueux, de polémiste redoutable et de défenseur intransigeant d’un augustinisme radical : la Fréquente communion et l’ Apologie de l’Abbé de Saint-Cyran
	 [5] .

	
	
	Il fallait avoir enseigné la philosophie pour devenir membre de la Maison et Société de Sorbonne, et cet enseignement avait habituellement lieu avant l’entrée de l’étudiant dans le cursus de licence, qui comportait la soutenance de quatre thèses [6] . Pour des raisons mal élucidées, Arnauld n’accomplit pas cette tâche d’enseignement en 1636-1637, mais donna son cours de philosophie de 1639 à 1641 à Paris, au collège du Mans, qui dépendait de la Sorbonne. Parmi ses auditeurs figuraient Pierre Barbay, futur professeur de philosophie à l’Université de Paris, Antoine de La Porterie, futur secrétaire de Gassendi dont il publia les œuvres à titre posthume, et Charles Wallon de Beaupuis [7] .

	
	
	On ignore quel fut le contenu exact de ce cours de philosophie d’Arnauld. On conserve en revanche une thèse de philosophie soutenue le 25 juillet 1641 à la Sorbonne par Wallon de Beaupuis, sous la présidence d’Arnauld [8] , et intitulée Conclusions philosophiques (Conclusiones philosophicae). Les différents biographes d’Arnauld sont ici formels : il avait lui-même rédigé ces Conclusions
	 [9]  qui constituent donc, avec les Objections adressées à Descartes, le principal témoignage sur les positions philosophiques arnaldiennes aux alentours de 1640.

	
	
	La soutenance de ces Conclusiones philosophicae, dont on trouvera plus bas le texte et la traduction, donna lieu à un épisode fameux célébré tout au long du XVII
	e siècle par l’historiographie port-royaliste :

	
	
	
	« Entre les propositions de Logique de la thèse […] que Monsieur Arnauld fit soutenir au collège du Mans par Monsieur Wallon de Beaupuis […] se trouvait celle-ci : Ens synonyme convenit Deo et creaturae
	 [10] . Monsieur de La Barde [11] , très savant homme et subtil théologien […] attaqua cette proposition, et poussa vivement le répondant. Le Président (Monsieur Arnauld), le voyant embarrassé dans le fort de la difficulté, vint à son secours ; mais il se trouva lui-même si pressé et si convaincu des raisons du disputant, qu’il crut devoir rendre gloire à la vérité. Il aima mieux avouer qu’il n’avait rien à répondre que de chercher des faux-fuyants et des défaites, dont jamais Professeur ne manqua en pareille occasion, et qu’il aurait mieux trouvés que bien d’autres. Je crois, Monsieur, que vous avez raison, dit-il à Monsieur de La Barde, et je vous promets que dès maintenant j’abandonne mon sentiment pour suivre le vôtre. » [12] 
	

	

	
	
	Arnauld tint parole. Le 9 février 1647, dans la thèse de Tentative du même Wallon de Beaupuis intitulée Quod est nomen Dei ?, qu’il avait également rédigée, « il inséra la proposition contradictoire [“rien ne convient de manière univoque à Dieu et à la créature”] [13]  de celle qu’il avait rétractée en 1641. Bel exemple de modestie, par malheur trop rarement imité » [14]  !
	

	
	
	Sans revenir sur la portée intellectuelle de ce spectaculaire revirement arnaldien [15] , on peut remarquer qu’il indique, contre toute une tradition, que dans le Paris philosophique des années 1640, les débats sur l’univocité de l’être sont loin d’être oubliés, abandonnés ou caducs. Il resterait à présent à évaluer s’il s’agissait là d’une question devenue pour ainsi dire scolastique, c’est-à-dire considérée par les protagonistes de ces débats comme un exercice de style ou un passage obligé vidés de tout contenu intellectuel propre et personnel [16]  ; ou si les disputants étaient au fait – comme nous, modernes, le sommes après qu’Heidegger puis J.-L. Marion en histoire de la philosophie du XVII
	e siècle ont attiré notre attention sur ce point – des enjeux et répercussions métaphysiques et théologiques de ces prises de position. La charité intellectuelle qui demande ici de ne pas prendre pour des simples d’esprit nos prédécesseurs, fussent-ils éloignés de quelques siècles, aussi bien que l’incontestable lucidité dont fit preuve Arnauld lorsqu’il aborda à nouveau ces questions cinquante années plus tard [17] , invitent à opter pour la seconde hypothèse.

	
	
	L’étonnante palinodie arnaldienne et la focalisation qu’elle amène sur le thème de l’univocité de l’être ont fini par faire oublier le reste du texte des Conclusiones philosophicae, presque totalement délaissé par les commentateurs [18] . Une simple lecture suffit pourtant à convaincre de l’intérêt, tant historique que conceptuel, de ce texte. Sans prétendre à l’exhaustivité, nous indiquons ci-dessous trois axes de lecture ou pistes de recherche envisageables.

	
	
	Paris 1640

	
	Ces thèses, dont on ignore si elles sont une reprise condensée du cours d’Arnauld au collège du Mans [19]  ou une sorte de « ballon d’essai » innovant à la manière de la thèse de tentative de 1635, nous renseignent dans tous les cas sur les thèmes philosophiques débattus dans le Paris des années 1640, et « débattables » dans le cadre officiel d’un collège dépendant de la Sorbonne : on mesure par exemple dans les thèses de mathématiques (§ 3 et 4) et de physique à quel point le système de Ptolémée et le géocentrisme ont été rapidement ébranlés, du point de vue scientifique [20] , depuis les travaux de Galilée ; les thèses de morale (§ 1 à 5 en particulier) entérinent la fin d’un « premier » XVII
	e siècle humaniste et serein, celui qui avait cru réconcilier la vertu des Grecs et le salut chrétien ; les deux courts passages sur la liberté et la causalité divine (physique, § 2 ; morale, § 6) mettent nettement en place les principaux éléments de la furieuse bataille qui débute alors au sujet des rapports du libre arbitre et de la grâce. Plus largement, grâce à la qualité de son auteur et à la multiplicité des thèmes abordés, ce texte arnaldien fournit un outil de travail pour commencer à sortir de cette situation paradoxale où se trouvent les études philosophiques cartésiennes en particulier, et dix-septièmistes en général : alors que les Meditationes de Descartes, qui sont exactement contemporaines des thèses rédigées par Arnauld [21] , constituent sans doute l’œuvre de philosophie française qui a suscité le plus de commentaires, le contexte intellectuel de leur parution est encore très mal connu [22] .

	
	

	
	Cartésianisme

	
	Les Conclusiones philosophicae ne sont assurément pas un texte cartésien au sens où n’y seraient défendues que des thèses équivalentes ou analogues à celles développées par l’auteur des Méditations. Elles donnent parfois l’impression d’être l’œuvre hésitante, à la limite de l’éclectisme, d’un de ces philosophes alors en rupture avec l’aristotélisme que Roger Ariew appelle novatores
	 [23] . Mais ce que nous savons aujourd’hui des liens étroits entre la pensée d’Arnauld parvenue à maturité et la doctrine cartésienne amène également à remarquer que ces thèses de 1641 ne sont pas sans rapport avec la philosophie de Descartes : que ce soit sur la nature de l’étendue et la divisibilité à l’infini du continu (physique, § 3), la critique des formes substantielles mettant à part le cas de l’esprit humain (physique, § 1) ou sur le lien des possibles à la puissance divine (métaphysique, § 3), on peut repérer des énoncés sinon cartésiens, du moins aisément « cartésianisables » [24] . À ces évidences thématiques, on peut ajouter un indice historique : dans sa Vie de M. Descartes, Adrien Baillet écrit qu’Arnauld, après avoir lu les Méditations et les Réponses que Descartes fit à ses objections, dit à Mersenne « qu’il avait enseigné et publiquement soutenu la même philosophie, qu’elle avait été fortement combattue en pleine assemblée par plusieurs savants hommes, mais qu’elle n’avait pu être abattue ni même ébranlée » [25] . Qu’il s’agisse là d’une allusion à des discussions lors du cours de philosophie prononcé au collège du Mans, d’un rappel des débats pendant la soutenance des Conclusiones philosophicae, ou bien encore des deux à la fois, cette affirmation arnaldienne permet en tout cas de constituer définitivement la recherche de thèmes cartésiens dans les Conclusiones en hypothèse de lecture cohérente, et prouve la diffusion précoce de la pensée de Descartes.

	
	

	
	Le jeune « Grand Arnauld »

	
	Les formules lapidaires, parfois quasi gnomiques, de ces thèses placardées [26]  anticipent bien des thèmes et affirmations des écrits ultérieurs d’Arnauld – ce qui confirme encore, s’il en était besoin, l’authenticité arnaldienne de ces Conclusiones. On le vérifie, bien sûr, dans le domaine théologique, par exemple pour la critique de la vertu des païens et la défense de la conception augustinienne de la béatitude développées dans les thèses de morale. Mais cela concerne aussi les thèses de logique sur l’universel : l’identification des propositions singulières et des propositions universelles, opérée au début de ces Conclusiones philosophicae de 1641, sera réaffirmée dans la Logique de Port-Royal (II, § 3) [27] . Enfin, les critiques adressées à Euclide dans la partie mathématique des thèses consacrée à la géométrie (§ 1 et 2) [28]  se retrouveront toutes elles aussi, parfois au mot près [29] , aux chapitres 9 et 10 de la quatrième partie de la Logique de Port-Royal, et dans les deux éditions des Nouveaux éléments de Géométrie
	 [30] .

	
	
	Tout indique donc – et la lecture des textes ultérieurs le confirmera largement – que ces Conclusiones ne sont pas une tocade de jeunesse ou l’affirmation de thèses de circonstances, mais l’expression inaugurale et déjà mûrie d’une philosophie qui, comme le grand esprit dont elle est issue, traversera le siècle.
	

	
	

	

	

	
	
Annexe

	
	Sur les textes

	
	Étant donné le caractère lapidaire de ces thèses et la complexité des matières qu’elles abordent, nous avons préféré donner le texte latin avec notre traduction française.

	
	
	Le texte latin des Conclusiones philosophicae est celui de l’édition de Lausanne, t. XXXVIII, p. 1-6. On trouve un texte identique (abstraction faite des différences de typographie, de ponctuation et de quelques coquilles), t. III, p. 371-380 de l’ouvrage de P. Quesnel, Justification de Monsieur Antoine Arnauld (…) contre la censure d’une partie de la Faculté de Paris, 3 vol., Liège, J. Hoioux, 1702.

	
	
	Le texte de l’extrait de la thèse Quod est nomen Dei ? est celui de l’édition de Lausanne, t. X, p. 33-34.

	
	
	Les numéros entre crochets indiquent la pagination de l’édition de Lausanne.

	
	

	

	


Notes du chapitre

	[1] ↑ Mais la Tentative pouvait aussi, en droit, porter sur d’autres thèmes : De Deo uno, De Trinitate et Angelis, De Incarnatione, De Gratia. Sur le contenu traditionnel de ces thèses et sur les différentes étapes du cursus universitaire en théologie, voir L. Brockliss, French Higher Education in the Seventeenth and Eighteenth Centuries. A Cultural Study, Oxford, Clarendon Press, 1987, chap. 5, notamment p. 228-236 ; R. Chartier, M.-M. Compère, D. Julia, L’éducation en France du XVI
	e au XVIII
	e siècle, Paris, Sedes-CDU, 1976, p. 261-263 ; V. Meyer, « Les thèses, leur soutenance et leurs illustrations », p. 53-59 dans Mélanges de la Sorbonne, 1992.

	[2] ↑ Cette thèse de tentative d’Arnauld, intitulée Quaenam est sponsa uxor agni ?, se trouve en OAA, t. X, p. 4-8. On y lit notamment l’interprétation restrictive de l’affirmation paulinienne « Dieu veut que tous les hommes soient sauvés » (Première lettre à Timothée, II, 4) qu’on retrouvera dans l’Augustinus, De gratia Christi, III, chap. 20. Par la suite, Arnauld – dont on peut toutefois souligner qu’il était alors proche de Saint-Cyran, lui-même en contact avec Jansénius – a donc pu se prévaloir d’avoir développé une interprétation « jansénienne » d’Augustin avant même d’avoir lu Jansénius. Voir par exemple la Lettre à Du Vaucel du 29 avril 1683, OAA, t. II, p. 243 ; et Neuf lettres au Révérend Père Malebranche, OAA, t. XXXIX, p. 70. Sur l’interprétation arnaldienne du Deus vult omnes homines salvos fieri, voir J. Laporte, La doctrine de Port-Royal, les vérités de la grâce, Paris, PUF, 1923, t. II, p. 246-275.

	[3] ↑ 
	Lettre à Mersenne du 4 mars 1641, AT, t. III, p. 331. Pour le jugement de Descartes sur Arnauld, voir aussi Lettre à Gibieuf du 19 janvier 1642, AT, t. III, p. 473 : « … bien qu’il n’y ait pas longtemps que M. Arnauld est Docteur [de la Sorbonne], je ne laisse pas d’estimer plus son jugement que celui d’une moitié des anciens. »

	[4] ↑ L’ouvrage ne fut publié qu’en 1701, après la mort d’Arnauld.

	[5] ↑ Parus respectivement en 1643 et 1644. Pour une reconstitution plus détaillée de la chronologie de ces premières années d’activité intellectuelle d’Arnauld, voir J. Lesaulnier, « La Fréquente communion d’Antoine Arnauld : genèse d’une œuvre », p. 61-81 dans Antoine Arnauld (1612-1694). Philosophe, écrivain, théologien, Paris, Chroniques de Port-Royal-Bibliothèque Mazarine, 1995 ; et le compte rendu du séminaire de J.-R. Armogathe à l’EPHE en 1995, p. 343-346 de l’Annuaire de l’École pratique des hautes études, section des sciences religieuses, t. 102, Paris, EPHE, 1995.

	[6] ↑ La Sorbonique, qui porte sur l’Incarnation et la Loi (Quid emundet conscientiam nostram ab operibus mortuis ad serviendum Deo viventi ?, OAA, t. X, p. 9-14, soutenue par Arnauld le 12 novembre 1638) ; la Mineure ordinaire, qui porte sur les sacrements (Quibusnam Christus non esse credendum admonuit…, OAA, t. X, p. 15-22, soutenue le 21 novembre 1639) ; la Majeure ordinaire, qui porte sur l’Église (Qui sunt fontes abyssi magnat ?, OAA, t. X, p. 23-30 soutenue le 13 janvier 1640) ; la thèse de Vespérie ou de doctorat (Quid finis legis ?, OAA, t. X, p. 31-32, soutenue le 18 décembre 1641). Mais, sans doute à cause de l’opposition de Richelieu, Arnauld devra attendre 1643 pour être reçu dans la Société des Docteurs de Sorbonne.

	[7] ↑ Sur Wallon de Beaupuis (1621-1709), voir notamment J. Lesaulnier, op. cit., n. 46 ; H. Keuchlin, Geschichte von Port-Royal, 2 vol., Hambourg, F. Perthes, 1839-1844, t. II, p. 682-684 et A. Mac Kenna, « La Composition de la Logique de Port-Royal », p. 185-186 dans Revue philosophique, 1986.

	[8] ↑ Titulaire à cette date de la Maîtrise ès arts, Arnauld pouvait à ce titre présider des soutenances de philosophie.

	[9] ↑ Voir la Préface historique et critique du t. XXXVIII de l’édition de Lausanne, p. I-II ; la Préface historique et critique du t. X de l’édition de Lausanne, p. VII-VIII ; N. de Larrière, Vie de Monsieur Arnauld, t. XLIII de l’édition de Lausanne, p. 13 ; et les ouvrages de P. Quesnel cités dans les notes suivantes.

	[10] ↑ « L’étant convient de manière synonyme à Dieu et à la créature. » Sur cette traduction du latin ens, voir p. 46).

	[11] ↑ Oratorien, chanoine de Notre-Dame de Paris, Léonor de La Barde était un des rédacteurs des Sixièmes objections faites aux Méditations de Descartes, qui le présente comme un de ses partisans (voir Lettre à Gibieuf du 19 janvier 1642, AT, t. III, p. 472-473). Il fit partie des approbateurs de la Fréquente communion (OAA, t. XXVII, p. 165) et collabora sans doute avec Arnauld pour rédiger en 1644 une Réponse au livre de Monsieur l’Évêque de la Vaur intitulé Examen et jugement du livre de la fréquente communion, 2 vol., sans lieu, sans éd., 1644-1645.

	[12] ↑ 
	Préface historique et critique de OAA, t. XXXVIII de l’édition de Lausanne, p. I-II.
	

	[13] ↑ 
	Quod est nomen Dei ?, OAA, t. X, p. 33. On trouvera ci-dessous le texte et la traduction du début de cette thèse. La Tentative était certes une thèse de théologie ; mais dans la mesure où elle portait sur le traité De Deo uno, il n’était pas difficile d’y insérer de la philosophie.

	[14] ↑ 
	Préface historique et critique de OAA, t. X, p. VII-VIII. Parmi les historiens port-royalistes qui insistent sur ce coup d’éclat arnaldien, voir P. Quesnel, Histoire abrégée de la vie et des ouvrages de Monsieur Arnauld [1695], 1697, sans lieu, sans éd., p. 36-37 et justification de Monsieur Antoine Arnauld (…) contre la censure d’une partie de la Faculté de Paris, 3 vol., Liège, J. Hoioux, 1702, t. III, p. 24-25 ; J. Besoigne, Histoire de l’abbaye de Port-Royal, 6 vol., Cologne, aux dépens de la compagnie, 1752-1753, t. V, p. 350-351 ; et, dans un autre registre, Sainte-Beuve, Port-Royal [1840], 3 vol., Paris, Gallimard, « La Pléiade », 1952-1955, II, chap. 7, p. 509-510.

	[15] ↑ Nous avons tenté de l’interpréter dans « Antoine Arnauld et l’univocité de l’être. Éléments pour une étrange affaire », p. 49-68 dans Antoine Arnauld, trois études, La Rochelle, Rumeur des âges, 1994 et Deux cartésiens, Paris, Vrin, 1999, annexe D, p. 181-187.

	[16] ↑ Voir en ce sens V. Meyer, op. cit., p. 46 : ces thèses « étaient rarement originales. Il était fréquent qu’un même texte passât d’étudiant en étudiant pendant plusieurs décennies ; cette pratique était si répandue que ceux qui avaient eux-mêmes écrit leur thèse tenaient à le faire savoir […] Tout reposait donc sur l’art de la discussion, de l’argumentation et de la réfutation […]...
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